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----------
ARTICLE 26

À l’alinéa 13, supprimer les mots :

« les communes et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  de cohérence,  en supprimant  de la liste les  communes,  vise  à éviter
l'empilement de dispositifs à l'échelle du même territoire. Il ne concerne que le caractère obligatoire
de la mesure et les communes pourront toujours, dans une démarche volontaire, réaliser un plan
climat.


